
1 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DECEMBRE 2015 

N° 31 

Louan-Villegruis-Fontaine 



2 

 

 

 

LES VŒUX DU MAIRE 

 

 

Une année s’est écoulée, une autre frappe à la 
porte 

Avec ses lendemains à découvrir ensemble. 

 

Profitons de ce jour d’espoir, pour vous souhaiter 
le plus de sérénité et douceur possible, en ces 
moments, 

Où la violence et la barbarie frappent la France. 

 

 

 

       Le Maire 

       James DANE 
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LES DIVERTISSEMENTS DE NOS VILLAGES 

 

ANNEE 2016 

 

 

Galette des rois   le 09 janvier 2016    à 16 H 

Soirée à thème              le 19 Mars 2016 

Les œufs de Pâques      le 26 Mars 2016 

Puce des Cuisinières        Avril 2016 

Vide grenier  VILLEGRUIS     le 22 mai 2016 

Les scènes rurales   le 21 mai 2016     à 20 H 45 

La marche du Burkina  le 11 Juin 2016 

Fête  Nationale   le 14 Juillet 2016 

Puce des couturières        Octobre 2016 

Marché de Noel             le 04 Décembre 2016  de  10 H à 18 H 
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Marchés Publics 

Suivi des travaux 

Nombres Titulaires 

Nombre  Suppléants 

 

TITULAIRES 

 

SUPPLEANTS 

SIVOS VILLIERS 

Colle 

Collège Villiers 

2 Titulaires  

1  Suppléant 

PITAULT N. 

V.DENDRIESCH  C 

VANDERLINDEN M 

R.P.I 

Cantine Ecoles 

2  Titulaires 

1   Suppléant 

GUYOT   L 

PITAULT  N 

MANTEZ  M 

BASSIN VOULZIE 2  Titulaires 

1  Suppléant 

JUILLET  E 

VANDERLINDEN M 

VILLENAVE F 

 

SMEP 

Projets structurels 

Accueil gens voyages 

2 Titulaires 

1 Suppléant 

DANE   J 

DUEZ MOREAU  L 

BRUNIER   G 

Communauté de 

Commun Provins 

2 Titulaires 

1 Suppléant 

DANE  J 

BONTOUR  P 

GUYOT  L 

I.C.L 

Sce Personnes agées 

Colis repas anciens 

1 Titulaire 

1 Suppléant 

 

BOURBONNEUX E VILLENAVE   F 

centre nucléaire 

NOGENT 

1 Représentant BRODARD  F  

Affaires Militaires 1 Représentant VANDERLINDEN M  

Personnel  

Communal 

 BONTOUR P 

BOURDON   L 

GUYOT   L 

 

BULLETIN MUNICIPAL  DUEZ MOREAU  L 

MANTEZ M 

VILLENAVE   F 

 

Jeunesse culture 

Scènes Rurales 

 MANTEZ   M 

 VILLENAVE   F 

 

Eau Assainissement 

Travaux contrats 

 BRUNIER   G 

VANDERLINDEN   M 

 

URBANISME VOIERIE 

CHEMINS 

 BONTOUR  P 

BOURDON    L 

GUYOT   L 

JUILLET   E 

CIMETIERES  BONTOUR  P 

BOURDON   L 

BRODARD  F 

GUYOT   L 

 

VANDERLINDEN  M 
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QUAND LE CONSEIL MUNICIPAL TRAVAILLE… 
Le 02 Mars 2015 

• Pose de citerne incendie à la Ferme de la Baronnie avec obtention  d’une 
subvention 

De 50 % du montant H.T 

• Demande de cautionnement de la part de la société AIPI  (réhabilitation des 
logements de Fontaine  
Cette société sollicitait une nouvelle caution de 30 000 € 
Pour la demande d’un prêt à la caisse des dépôts. Après délibération, et vu le 

manque 
De pièces comptables, le conseil a donné un avis défavorable. 

• Résultat du recensement des 3  communes   
  

Nous sommes  523   Habitants 
 
Le 15 Avril 2015 
 

• Vote du budget primitif 2015 

• Approbation des comptes administratifs 2014   
     Le résultat donne un solde positif  

• Vote des trois taxes 
Taxe habitation     de  7.07 % à   7.25 % 

    Taxe Foncière  (Bâti)   de 10.03 % à  10.29 % 
   Taxe Foncière (non Bâti)      de 19.98%  à  20.49 % 

• Surtaxe communale  eau et assainissement 
Il est rappelé au conseil municipal  que le budget eau et assainissement  doit  
Fonctionner, dans la mesure du possible, avec ses propres recettes. Afin de 
Prévoir des futurs travaux, notamment le maillage de l’eau, le conseil municipal 
Décide à l’unanimité d’augmenter à compter du 01 juillet 2015  
 

    0.03 € surtaxe communale eau 
    0.03€  surtaxe communale assainissement  
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Le 08 Juillet 2015 
 

• Tarif cantine rentrée scolaire 2015 /2016 
 

Le tarif passe de 4 € à 4.10 €  pour la rentrée scolaire  
 

• Subvention au clic sillage 
 
Mme BOURBONNEUX fait part  au conseil que certaines personnes âgées de la 
commune bénéficient des nombreux services rendus par cette association. 
Elle leur indique  également les difficultés financières rencontrées pour mener 
Toutes les tâches pour le bien-être de nos personnes du 3e âge. 
Le conseil décide d’octroyer une subvention de 250 € au CLIC SILLAGE. 
 
 

Le 15 Octobre 2015 
  

• Tarif de la location de la salle du Foyer Rural 
 
Suite aux nuisances causées par certains locataires,  le conseil décide à 
l’unanimité, l’augmentation du tarif de la salle du Foyer  soit 20 €  à compter du 
01 janvier 2016 

 
 

 ETE 
01 /04 au 30/09 

HIVER 
01/10 au 31/03 

Résidents 170€ 200€ 

Communauté de 
commune 

190 € 220 € 

Extérieurs 270 € 300 € 
 

 
• Surtaxe communale eau et assainissement 

 
Les travaux de maillage (   réseau parallèle ) débuteront en 2016  avec une très 
grosse tranche En 2019  et  le conseil municipal a décidé d’augmenter  la surtaxe 
communale  à compter du 01 janvier 2016 
 
  De  l’ Eau    :     soit   0.60 € 
  De  l’ Assainissement :                   soit   0.45 € 

 

• VEOLIA n’assurera plus à compter du 01 janvier 2016 le ramassage des 
Ordures ménagères des 38 communes du  Provinois . Il sera remplacé par un 
Autre prestataire nommé OURY. 

 

• L’éclairage public est également assuré par un autre prestataire à compter 
Du 01 janvier 2016 
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• Eglise de FONTAINE 

 
Entre Mars et Juillet 2015, Chantal LEVASSEUR et Chantal VERNANT assistées 
De quelques bénévoles, ont participé à la rénovation du tableau de l’église, des 
Statuts. Certains travaux sont toujours en cours,   la rénovation sera terminée 
En 2016. 

 
Avant 

 

 

 

St Jean Baptiste 

  Après 
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      Chantal LEVASSEUR  et les bénévoles 

 

 

 

 

   La poutre de Gloire  
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Chantal VERNANT  et des bénévoles 
 

                                                                        

   

RESTAURATION DES POLYCHROMES     

Guy Pierrot    
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INFORMATIONS DIVERSES 

 
 

 
• Les travaux du gazoduc Arc de PIERREY  se sont terminés en Aout 2015, par la 

mise en place de terre végétale.  

 

 

• Au cours de l’année 2016,  le village de Fontaine aura pour panorama des 
éoliennes construites sur la commune de MONTPOTHIER. 

 
 

• En Aout 2015, les rues de certains villages : 
 
LOUAN   Ferme des viviers et  Ferme de la Baronnie,  Cerclière 
 
LA QUEUE AUX BOIS  rue de la pie Cultivée, rue du capitaine 
 

      Ont été goudronnées. D’autres rues en 2016  bénéficieront également de bitume. 
 
 

• Pour le 11 Novembre, en mémoire de nos vaillants soldats de la 1ère et 2ème 
guerre mondiale, les monuments aux morts et croix de Cimetières ont été 
peintes en Blanc et des bouquets ont été déposés par le maire et ses conseillers. 
 

• Nous témoignons à notre Factrice Janine MOUROUX toutes nos 

condoléances pour la perte de son époux, en Novembre dernier. Une 

gerbe de fleurs lui a été remise en son hommage.  

 

• Départ de la Secrétaire de Mairie 
 

Michèle BROCHOT nous quittera fin décembre 2015 pour un départ en retraite 
bien méritée, et sera remplacée  par Nathalie   LAURENT   une habitante de 
Villiers st Georges.  
 
Merci à Michèle pour son esprit de solidarité, de communauté, pour le respect 
des devoirs attachés au service public. Nous lui souhaitons une bonne retraite 
entourée de son mari, enfants et petits enfants.  

 
 

•       Le 04 Décembre dernier,  a été signée  une convention  de déploiement de la 
fibre optique  entre la communauté de communes du Provinois et Seine et Marne 
Numérique.  Nous pourrions en bénéficier fin 2018. 
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UN PEU DE CIVISME 

 
 

• Nettoyage et entretien des trottoirs et caniveaux 
Les riverains sont tenus : 

➢ d’élaguer les arbres, arbustes et haies bordant les voies publiques et privées 
de façon à ne pas gêner le passage des piétons, les câbles électriques ou 
téléphoniques, ainsi que les panneaux de signalisation. Ils ne doivent pas 
empiéter sur le domaine public. 

➢ de respecter les distances minimum de plantation selon le code civil :   au 
minimum 2 m de la limite de la propriété si l’arbre  ou l’arbuste mesure + 2 
m et à 0.50 m si la hauteur est < à 2m. 

 
En cas de chute de neige, ou tombée des feuilles, les riverains sont tenus de dégager les trottoirs 
ou la chaussée et de saler les plaques de verglas avec les sacs de sel  mis à disposition des 
riverains. 

• Divagation des chiens 
Ne pas laisser les chiens ou autre animal souiller les voies et places publiques. Rappelons 
que les chiens doivent être tenus en laisse sur le domaine public et qu’il est interdit de les 
laisser divaguer (arrêté municipal en date du 21 juillet 2014) 

 

• Dépôt d’ordures sauvages 
Le dépôt d’ordures sauvages est pénalisé  par le Tribunal et fait l’objet d’une amende.  Un dépôt 
déchet vert est autorisé pour les villageois  au lieu dit  «  Les Pétroles «.  La déchetterie de VILLIERS 
ST GEORGES est gratuite pour nos habitants aux heures ouvrables définies dans leur calendrier. 
 

• Les feux de déchets et tondeuses 
Nous vous rappelons que les feux dans les propriétés sont interdits, ainsi que les tondeuses ou  
Engins à moteur le dimanche, pour la quiétude de nos habitants. 
 

• Les véhicules de propriétaires 
Les véhicules stationnant à l’extérieur de leur propriété  doivent être déplacés lors du passage des 
cantonniers pour ne pas gêner leur travail.  
 

• Cantine et transport en car 
 

Les parents ou personnes autorisées sont tenus de récupérer leurs enfants aux arrêts de car, aux 
heures prévues. 
 Nous rappelons qu’il est interdit de laisser seul un enfant de – de  12 ans. Si un enfant n’a pas 
été récupéré, à l’heure du repas, celui-ci serait dirigé vers la cantine de LOUAN. 
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QUELQUES INFOS  UTILES 

 
 

• La déchetterie de Villiers st Georges est gratuite pour les habitants de nos communes aux 

horaires et jours ouvrables  (voir calendrier déchetterie). 

 

• Le camping n’est plus franchisé YELLOH depuis Septembre 2015. Il demeure BUISSNESS 

VILLAGE. 

 

• Nous vous rappelons pour ceux qui sont intéressés qu’une bénévole s’est proposée de 

grouper les commandes de Fioul pour bénéficier d’un tarif avantageux. 

Martine MANTEZ  tel 01 64 00 83 69 ou e-mail :   gerard.mantez@orange.fr 

 

• Un cabinet médical s’est ouvert à VILLENAUXE LA GRANDE 

       Docteur SOMAI Mounir 2C Place Clémenceau  Tel 03 25 23 03 53 

 

• Un centre d’imagerie médicale s’est ouvert à Provins 7 ave de la Voulzie en remplacement 

de la radiologie de SAINT BRICE,  Tel : 01 64 08 91 91 

 

• Un producteur biologique «  vente à la ferme » à BEAUCHERY 5, rue de la Tour Maurouard 

est ouvert le Mardi et Vendredi  de 17h30 à 19 H 

                Tel : 06 80 56 18 89 

 

• Nous vous rappelons  le passage de commerçants ambulants dans nos villages :  

1. Un boucher d’Esternay le mardi et vendredi matin, 

2. Un poissonnier le jeudi matin 

 

• Bus à la demande 

Comment profiter du bus à la demande? 

 Il vous suffit de réserver la veille de votre déplacement au 01 60 58 67 67  avant 16 h. 

Que vous habitiez Provins ou aux alentours, le bus vous prend et vous ramène  à proximité 

de votre domicile.   

Renseignements à la Communauté de Communes du Provinois au 01 60 58 60 58 

• Tarif Concession Cimetière 

Les tarifs de concession de cimetière sont reconduits à savoir 

1. pour une tombe : coût  123 € avec frais enregistrement pour une durée à 

perpétuité 

2. Pour un dépôt de cendres dans une urne   : coût  650 €  pour 50 ans  

 

mailto:gerard.mantez@orange.fr
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• Rappel sur la carte du provinois 
 
La communauté de communes du provinois a, grâce à la carte du Provinois, mis en œuvre 
une action concrète au profit des habitants de son territoire. 
 
Cette carte propose, pour différents services, un tarif identique pour les habitants de la 
Communauté de Communes (location des salles municipales, bibliothèque municipale, 
atelier d’art plastique, atelier informatique et plate-forme Internet, piscine municipale, 
crèche et hall garderie, restaurants scolaires, études surveillées et classes 
d’environnement, cinéma le Rexy ( séances du mercredi après midi et du vendredi à tarif 
réduit) gratuité du parking Villecran. 
 
Les cartes du Provinois sont nominatives et valables 5 ans à compter de la date de leur 
délivrance. La carte est délivrée auprès de la mairie. Il faut une photo d’identité et un 
justificatif de domicile 

 

 

 

 

• Vitesse dans nos villages 
 
Si les ralentisseurs sur les rues de nos villages n’existent  pas, ce n’est pas une raison  que 
nos communes soient assaillies  par la vitesse excessive des chauffards mettant en péril la 
vie de nos enfants et de nos habitants. 
 

Gardez sans cesse un œil sur votre compteur, Merci pour nous. 
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     Le Foyer Rural 

 
Vous avez l’embarras du choix, participez à la vie associative des nos communes, inscrivez-vous à 
un ou plusieurs ateliers :  
Bibliothèque, Patchwork, Dentelle aux fuseaux, Broderie, Tapisserie fauteuil, Dessin, et notre 
Club des ainés. 
 
Pour beaucoup d’entre vous ce n’est pas une nouveauté, le foyer rural de LVF propose depuis des 
décennies des sections d’activités créatives, manuelles avec comme dernier né l’atelier 
dessin/peinture  et le Club des jeunes, et participe aux scènes rurales ainsi qu’au 14 Juillet. 
 
Pour l’équipe du Foyer, « dynamiser » la vie rurale de notre village ou encore venir en soutien aux 
habitants est une réelle préoccupation. Voici quelques illustrations de cet objectif et quelques 
projets en préparation : 

• Les célèbres puces des Couturières (section Patch), 

• Le marché de Noel, 

• En soutien à une habitante d’ECURY Aurélia TIXIER, le foyer rural est partenaire pour son 
expo-vente des créateurs, 

• Le club  des jeunes est devenu un point Info Jeunesse pour répondre aux questions 
d’orientation par exemple, 

• Projets à venir : formation Premiers Secours, installation d’un DAE (défibrillateur), un 
espace coopératif ou encore un soutien informatique. 

 
C’est avec un réel enthousiasme que toute l’équipe du Foyer Rural, à 100 % bénévole, vous 
propose un planning de festivités pour l’année 2016 
 
  SOIREE A THEME LE 19 MARS  
  PUCE DES CUISINIERS CUISINIERES EN AVRIL 
  VIDE GRENIER LE 22 MAI 2016 
 
 
 
 
     Angélique GIRARDIN 
     La Présidente 
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  Le club des jeunes  pour Halloween 2015 

 

 

 

 

                             
  

 

Les travaux de nos jeunes pour Halloween 2015 
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Le marché de Noel 2015 
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Bibliothèque     

 
 

La bibliothèque située 11, rue st Médard à VILLEGRUIS est ouverte aux habitants de la commune 
un samedi sur deux de 10 H à 12 H. 
Un large choix de livres, BD, documentaires, CD sont aussi à votre disposition. La médiathèque 
Départementale nous donne la possibilité de réserver des livres et des documentaires récents. 
Si vous aimez les livres, venez nous rencontrer, l’inscription est gratuite pour les habitants. 
 
  Cristel ROBERDEAU  Tel  01 64 00 80 73 
 

 

     Patchwork   

 

Encore du patchwork ? 

Tous les ans, à peu près à cette date là, je me retrouve  devant mon clavier et je me dis : « que 

vais-je bien pouvoir écrire de nouveau ? »  Et oui, j’ai  l’  impression de vous avoir donné de nos 

nouvelles il y a si peu de temps !!! 

Il faut dire que la section patchwork ne s’ennuie pas. Les dames sont si avides de nouveaux 

ouvrages que depuis 2 ans, il y a même un devoir de vacances. L’an dernier, des sacs tissés, cette 

année un challenge : un  patch avec tissus et formes imposés avec l’obligation d’imaginer quelque 

chose de différent de celui de la copine. Alors, évidemment, tout le monde râle. Mais une fois 

lancée, on ne les arrête plus… il y en a même qui en font deux. 

Quelques unes ont la chance de pouvoir exposer un éléphant sortant de leur imagination au 

Festival du Lin à coté de Dieppe. Quelle fierté de se retrouver au milieu de toutes ces expositions 

internationales. 

Encore cette année, certaines nous ont quittées  pour d’autres rivages, et d’autres nous ont 

rejointes  pour tirer l’aiguille. Parfois, je soupçonne ces dames de manier plus habilement la 

langue que l’aiguille… 

Je tenais aussi à vous informer, qu’à l’issue de la tombola de l’exposition de l’année dernière dans 

L’église de LOUAN, le club a fait un don destiné à acheter du matériel pour la restauration de nos 

églises. Le patchwork se déroule tous les vendredis du 01 janvier au 31 Décembre à partir de 14 H 

à la salle du Foyer rural 

A l’année prochaine et tous nos vœux pour cette année qui va bientôt débuter. Pascale GENEVEE 
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Dentelle aux fuseaux 

           

Mais  où  est la dentelle aux fuseaux ? 
 
Et oui, si vous voulez faire de la dentelle il va  falloir  pratiquer la course d’orientation ! 
La section dentelle aux fuseaux du Foyer Rural occupe maintenant la salle du conseil municipal 
afin de laisser la cantine pour des raisons d’hygiène  et la salle du foyer rural étant occupée par la 
tapisserie, c’est la solution qui a été  trouvée. 
 
Douze dames se réunissent  un mardi après-midi sur deux, pour croiser les fuseaux à partir de 14h. 
Ne soyez pas impressionnés par le nombre de fuseaux : ce n’est pas ce qui crée la difficulté. Alors 
venez profiter des deux cours gratuits pour tester. Vous avez peut-être un don caché !  
N’hésitez pas à prendre contact avec : 
 
  Mme VILFEU Christiane 
  Tel  01 64 00 85 32 
  E mail   christiane.vilfeu@gmail.com 
      

    
La Broderie    

Nous sommes disponibles tous les premiers samedis de chaque mois sauf en Juillet et Aout. Nous 
serions ravies de vous accueillir à l’école de VILLEGRUIS dans le logement de fonction à partir de 
14 H pour faire toutes les broderies que vous désirez… 
 
   Mme GAILLARD Suzanne 
   Tel 01 64 00 84 05 
 
    Le Club de l’Amitié      

Le club poursuit toujours ses activités durant une grande partie de l’année avec jeux de cartes et 
jeux divers agrémentés d’un goûter.  
Il se réunit tous les jeudis après-midi de 14H à 17H30 dans la grande salle du  Foyer Rural. 
Toute personne qui désire rejoindre  le club sera la bienvenue. 
 
   J. Pierre  PRA CHE Tel : 06 80 67 74 56 

mailto:christiane.vilfeu@gmail.com
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Tapisserie       

Depuis le mois d’Octobre, les cours ont repris pour la 18eme année. 
Toujours autant de succès !!! 
Toujours la même équipe avec quelques fluctuations chez les participants. Jean Pierre GALTIER , 
Tapissier, dispense ses conseils avec toujours autant de professionnalisme et aide chacun et 
chacune à remettre en état et à redonner vie à de vieilles carcasses de fauteuils, de chaises, de 
canapés et fauteuils club en cuir pour les plus expertes. 
 
Ce travail est effectué dans les règles de l’art pour qu’au final la métamorphose soit spectaculaire 
et que l’élève soit satisfait du résultat. 
Preuve en est, certains fauteuils refaits il y a 10 ans, demande seulement à changer de tissu, les 
garnitures étant  restées impeccables. 
 
Les cours ont lieu chaque mardi de 9H30 à 12 H et de 13H30 à 16 H. 
 
   Mme BRODARD M. Hélène 
   Tel 01 64 00 80 24 
 
 
        
 
           

 
 
 
 
   Atelier Peinture- Dessin 
 
Pour la 2eme année, le foyer rural de LVF vous propose un atelier dessin et peinture les jeudis 
Soirs (hors vacances scolaires) de 18h15  à 20h 15 (salle communale de LOUAN) 
 
Vous êtes débutant ou confirmé, venez découvrir ou vous perfectionner auprès de nos adhérents 
et d’un intervenant professionnel. 
 
Vous pouvez visiter le site de notre intervenant pour avoir une petite idée de nos travaux ! 
http:// www.gossoin.com/ 
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UN PEU D’HISTOIRE… 

 

 

 

 

        Le Trésor de  MONTAIGUILLON 

 

 

 

Nous rapportons ci-dessous, en résumé, la légende du trésor de Montaiguillon  écrite  par 

M.LEFEVRE 

 

 
 

Au milieu du XIXe siècle,  Jean MOINOT, cultivateur à Louan, village proche de Montaiguillon, voit 
arriver un soir à son domicile, un berger de Champcouelle( hameau de Villiers st Georges ) nommé 
TRICONET. Auteur de divers méfaits, réputé sorcier, TRICONET, recherché par la maréchaussée, 
demande asile pour la nuit à MOINOT. En l’absence de sa femme, Marie Jeanne, MOINOT cache 
TRICONET  dans le fenil. Le lendemain, à l’aurore,  avant de partir, TRICONET livre à MOINOT, en 
remerciement, un secret. 
 
 Pour devenir riche, il suffit d’aller puiser dans le trésor du château de Montaiguillon, et 
pour parvenir à ce trésor , il faut , le dimanche des Rameaux, à l’heure de la grand-messe, au 
début de la lecture de l’Evangile de la Passion, découvrir dans la muraille  supportant le pont-levis, 
une pierre d’assez grandes dimensions, semblable à une porte, qui à ce seul moment de l’année, 
s’ouvre d’elle-même ; puis, quand la pierre a tourné, descendre un escalier de 365 marches, 
pénétrer dans une salle voutée où se trouvent des coffres  bardés de fer, remplis de pièces d’or, et 
revenir rapidement parce que la pierre se remet en place à la fin de la lecture de l’Evangile. Elle ne 
se rouvre que l’année suivante à pareil moment. 
 
 Le dimanche des Rameaux de l’an 1752, dès que Marie-Jeanne est partie à l’église, Jean 
MOINOT se dirige hâtivement vers le château. 
 
 Un buisson de ronces cache le pied de la muraille que Jean tâte de sa canne. 
 Tout à coup, une ouverture apparaît, elle est assez grande pour le passage d’un homme. 
Jean  hésite longtemps ; il a peur, il entre, il ressort. La pierre se referme en coinçant le pan de sa 
souquenille. La lecture de l’Evangile est terminée. A la maison, Marie-Jeanne lui reproche l’ état 
déplorable de ses vêtements. 
 
 Dimanche des Rameaux 1753. Jean MOINOT  est bien décidé  à puiser dans le trésor 
d’autant que le curé de Louan ayant beaucoup vieilli, la lecture de l’Evangile sera plus longue. 
 Comme l’année passée, la pierre apparaît. Jean se signe, entre, descend les marches, 
chandelle à la main. Parvenu à la salle voûtée, il voit les coffres, remplit ses poches et s’engage 
dans l’escalier pour remonter. Dès la première marche, il est obligé de s’arrêter : ses poches trop 
pleines le coincent dans l’étroit passage ; il les vide en partie. Quand il atteint la dernière marche, 
la pierre tourne : Jean MOINOT est enfermé, la chandelle s’éteint,  il sombre dans l’inconscient… 
 Un flot de lumière … il reprend ses sens, la porte est ouverte. A toutes jambes, il s’enfuit 
malgré ses membres engourdis et ses vêtements lourds d’humidité. La cloche de  Louan sonne la 
fin de la messe. 
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 Jean presse le pas, la sueur au front. 
 Il veut l’éponger, passe sa main sur sa figure. Sa barbe, courte d’habitude, est longue 
comme celle d’un patriarche. Il continue sa course. Un de ses champs, où il a semé du blé, est en 
jachère ; un peu plus loin, la Toinon fait paître ses moutons. Elle n’est plus la gamine  de 15 ans 
qu’il connaît mais une agréable jeune fille  qui, à sa vue, s’enfuit en poussant des cris d’épouvante. 
A l’entrée du village, il croise une vieille femme qui rentre à la hâte dans sa maison en 
marmottant. 
 
 Jean  MOINOT est troublé. TRICONET ne lui aurait-il pas jeté un sort ? 
 Dans la cour de sa maison, rien d’insolite ; dans la maison, pas de feu dans l’âtre. Marie-
Jeanne, le voyant entrer, le chasse à coups de gourdin. Revenu dans la cour, MOINOT retrouve son 
vieux chien qui bondit de joie. Alors Marie-Jeanne s’écrie : «  Mais c’est mon homme ! »  
 Il lui raconte son histoire et il apprend ainsi qu’il est resté un an dans le souterrain. 
 De ce jour, il se met courageusement au travail et le ménage coule des jours paisibles. 
  
 

 
«  Ma grand-mère m’a raconté cette histoire dans la seconde moitié du XIXe siècle. Elle tenait elle-
même de son aïeule qui avait connu le héros de ce véridique récit »  écrit J.LEFEVRE en terminant. 
 
Beaucoup de légendes sont construites sous le même  schéma, elles apparurent au début du XIXe 
siècle. A la QUEUE AUX BOIS,  la tour du Fresnoy, disparue depuis peu, était identifiée avec la tour 
du Soupoir dans le livre de Mélusine par G.PUISSANT. 
 
 
 
      René HAUCK 
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ETAT CIVIL 
Naissances 

 
REGIS Paul     02.03.2015 
KULIYEV Emile     20.03.2015 
BEN YAHIA Fares    04.04.2015 
 

Mariage 
 

HENRY Luc et MELLOUKI Claire  21.08.2015 
 

Décès 
 

GALLOT Marie veuve OGER 
 

NUMEROS UTILES 
Mairie 

20, rue Perré – LOUAN 
77560 LOUAN VILLEGRUIS FONTAINE 

Tél/Fax 01.64.00.80.10 
commune.louan-villgruis@wanadoo.fr 

louan-villegruis-fontaine.fr 
 

 
A compter du 01 Décembre 2015 la mairie est ouverte de 8 h 00 à 11 h 30 tous les matins. 
Ainsi que  le 1er et le 3ème samedi de chaque mois de 9 h 00 à 11 h 00 
 

 

SAMU 15 

Pompiers 18 

Gendarmerie/Police 17 

Gendarmerie de Villiers-Saint-Georges 01 64 00 00 21 

Hôpital Léon Binet 01 64 60 40 00 

Centre Anti-Poisons 01 40 05 48 48 

Pharmacie de garde 3915 

SOS Amitié 01 42 96 26 26 
0820 066 066 (24h/24h) 

Enfants maltraités 119 ou 0800 054 141  

Fil santé Jeune 0800 235 236 

Enfance et Partage 0800 051 234 

Drogue Info Service 0800 231 313  

Sida info service 0800 840 800  

Planning familial 01 47 00 18 66   

Assurance retraite Ile de France (régime général) 3960  

Assurance maladie de Seine-et-Marne 3646  

Allo service public (démarches administratives par téléphone) 3939 
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